
DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2024DC252

OBJET : ASSISTANCE JURIDIQUE - PUP

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2020_DL053 du conseil municipal du 25 mai 2020, portant délégation du
conseil municipal au maire,

CONSIDÉRANT  le litige opposant la Ville de Corbas à M. Lilian Morinon dans le cadre du Projet
Urbain Partenarial  (PUP) secteur nord les Balmes, 

CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire pour la Ville de se faire assister d’un avocat,

CONSIDÉRANT les enjeux juridiques pour la Ville,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : d’approuver  la proposition tarifaire de la SELARL  PAILLAT CONTI BORY  domicilée
5 rue Constantine, 69 001 LYON relative au suivi du dossier, aux différentes recherches et à la
rédaction d’un mémoire en défense, 

ARTICLE 2 : Le règlement de la dépense comme détaillée ci -dessous :

• 20 heures de travail  au taux horaire de 120 € HT : 2 400, 00 euros HT (2 880,
00 TTC) 

• éventuelle rédaction d’un mémoire en défense : 800, 00 € HT (960, 00 € TTC)
• représentation à l’audience du tribunal : 300, 00 € HT (360, 00 TTC)

s’effectuera au chapitre 011 fonction 020  compte 6227 du budget principal de la Ville.

ARTICLE   3   : La présente décision sera inscrite au registre des décision et il en sera rendu compte
à la prochaine séance du conseil municipal.

#signature#

La date de publication est la date de réception par la préfecture
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